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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous transmettre un communiqué de
presse du Gouvernement de la République du Burundi au sujet de la situation qui prévaut
en République démocratique du Congo (voir annexe).

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre
et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 10 de l’ordre
du jour.

Le Chargé d’affaires par intérim
(Signé) Jean-BaptisteHajayandi
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Annexe
Communiqué publié le 28 août 1998 par le Gouvernement du Burundi

Fidèle à son principe de bon voisinage, le Gouvernement de la République du Burundi
souhaite voir la crise en République démocratique du Congo se résoudre dans l’intérêt du
peuple congolais. Si le conflit qui se déroule dans ce grand pays devait perdurer, les
conséquences néfastes d’une telle situation affecteraient tous les pays voisins de la République
démocratique du Congo.

La cessation des hostilités et des violences devrait servir de base indispensable à la
recherche d’une solution satisfaisante pour tous les intéressés.

Des voix s’élèvent pour recommander la voie du dialogue politique. Le Gouvernement
de la République du Burundi s’inscrit dans cette logique et souhaite au plus vite le retour à
la paix et à la sécurité en République démocratique du Congo. Le Burundi reste entièrement
disponible, en cas de sollicitation, pour apporter sa contribution en faveur de la paix.

Les peuples de notre sous-région font face à des difficultés multidimensionnelles,
notamment en rapport avec le développement.

L’insécurité et la violence maintiennent nos populations dans le dénuement à l’heure
de l’intégration régionale et de la mondialisation.

Le voeu le plus ardent du Gouvernement de la République du Burundi est que tous les
foyers de tension s’éteignent dans notre région pour permettre aux dirigeants et aux peuples
concernés de répondre aux défis majeurs qui les interpellent.


